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La facturation électronique

De quoi parle-t-on ?

• Echange des factures entre logiciels (e-invoicing)

• Format normé : Factur-X pour les TPE-PME

• Transmission sécurisée

• Avec informations de paiement

• Des obligations à venir

• En 2026, 2027 et 2028

• Transmission d’informations complémentaires à 
l’administration (e-reporting)



La facturation électronique

Les opportunités pour les entreprises

• Suivi en temps réel des factures

• Amélioration de la trésorerie

• Gain de temps et automatisation de la transmission 
des pièces au cabinet

• Baisse du coût de traitement

• Diminution des erreurs et des litiges

• Conservation des pièces en un même endroit



La facturation électronique

La valeur ajoutée de l’expert-comptable 

• Connaissance des enjeux et besoins selon le contexte 

• Aide à la définition d’une nouvelle organisation conforme

• Prise en charge de certaines tâches administratives

• Recommandation d’outils adaptés à votre entreprise

• Pilotage de votre activité en temps réel



Les ressources de l’Ordre
des experts-comptables

Le guide pratique de la 
Facturation électronique

12 vidéos de 3mn pour tout comprendre sur la facturation électronique

11 fiches info clients par métier ou secteur d’activité
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Pour débuter…

Un peu de contexte !
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Quelques chiffres..

• Durée de vie moyenne d’une entreprise après 5 ans
• En moyenne 50% des TPE en France soufflent leur 5ème bougie et sur les entreprises qui 

survivent :
• 21% sont en difficultés dont 10% compte fermer et 7% envisagent de revendre

• Quelles sont les principales raisons ?
• Mauvais suivi des créances, dettes..

• Organisation chronophage, non automatisée et donc finalement non suivie
• Mauvaise gestion de trésorerie

• Mauvaises décisions et  suivi de la trésorerie négligée 

La facture électronique la solution miracle ?
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La Facture 
électronique ?

Explication rapide !
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La facture électronique...

Pourquoi ?
• Entre autres.. Améliorer la détection de fraude et la connaissance en temps de l’activité des entreprises.

Ça change quoi ? 
• Aujourd’hui : Fournisseur => Vous => Cabinet => Etat !
• Demain : Fournisseur => Etat => Vous => Cabinet !

C’est quoi ?
• PPF, PDP, OD, Factur X… Un peu comme les mails ?

C’est quand ?
• 2026 et oui ce n'est pas 2027 !
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Finalement la facture électronique..

Ce n’est pas..

• Juste un PDF !

• Réservé aux Grandes Entreprises !

• Une contrainte administrative, mais une
opportunité à saisir !

C’est .. 

• Un gain de temps très important dans 
votre quotidien !

• Une meilleure visibilité sur votre gestion 
(endettement, créances, trésorerie..)

• L'opportunité d'avoir le meilleur conseil 
au meilleur moment de la part de votre 
meilleur allié... L’expert-comptable !
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L'expert(e)-
comptable, mon 
meilleur allié !

Un expert à vos côtés pour aller plus loin 
plus vite ! 
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L'accompagnement la clé !
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• 71 % de la réussite d'un projet digital dépend des Femmes 
et Hommes (29% de l'outil).

• La facture électronique, une problématique maitrisée par 
votre expert-comptable ! Il est le mieux placé pour vous 
conseiller (rappel crise COVID) !

• Votre cabinet vous connait ! Le quotidien de votre cabinet est 
d'aider des centaines d'entrepreneurs à prendre les bonnes 
décisions au bon moment.

Votre expert-comptable est un Expert en gestion !
Il était à vos côtés avant, sera présent pendant et il vous 

accompagnera après la facture électronique !



Les avantages de Votre cabinet et MEG
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• C'est un outil clés en main, personnalisé en fonction de vos besoins par votre cabinet comptable

• La plateforme a été pensée pour permettre au cabinet d'être le co-pilote le plus performant 
possible dans la gestion de votre entreprise

• Plus de 140.000 entrepreneurs.euses nous font confiance !

MEG la plateforme unique qui simplifie votre gestion au quotidien :
- Gestion des ventes et des achats
- Solutions de paiement
- Pilotage de votre trésorerie
- Facturation électronique

Grâce à MEG et votre expert-comptable... Restez concentrer sur votre métier !!!



La solution pour les créateurs 

• Digitaliser maintenant votre entreprise
• Partez dès à présent sur une organisation simple et collaborative 

avec votre Expert-Comptable
• Pour ne pas devoir réorganiser votre entreprise d'ici à l'arrivée 

de la Facture Electronique

• Anticiper maintenant pour gagner du temps 
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, la solution qui
Vous simplifie votre gestion au quotidien !
Vous rapproche de votre expert-comptable !
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